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  Projet de décision 
 
 

  Administration de la justice à l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 L’Assemblée générale décide que l’examen des questions juridiques en 
suspens liées au point de l’ordre du jour intitulé « Administration de la justice à 
l’Organisation des Nations Unies », y compris la question des recours utiles ouverts 
au personnel n’ayant pas la qualité de fonctionnaire et du code de conduite 
applicable aux juges du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et 
du Tribunal d’appel des Nations Unies, sera poursuivi lors de sa soixante-sixième 
session dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission, à la lumière 
des résultats des délibérations des Cinquième et Sixième Commissions sur ce point 
de l’ordre du jour, des décisions antérieures de l’Assemblée et de toute décision 
ultérieurement adoptée par l’Assemblée au cours de sa soixante-cinquième session. 
L’Assemblée décide aussi d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
sixième session la question intitulée « Administration de la justice à l’Organisation 
des Nations Unies ». 

 


